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Je vous invite à prendre connaissance d’un courrier de cadrage du Ministère (Direction des affaires 
financières) insistant sur les points suivants :  
 
 
1/ la sincérité budgétaire : 
 
Il a été relevé par l’inspection générale dans bon nombre d’établissements que les ressources portées 
aux budgets des EPLE sont souvent limitées aux seules subventions de fonctionnement. Trop 
fréquemment l’abstraction est faite des subventions d’Etat (pour manuels, carnets de correspondance, 
stages en entreprise) ou des ressources propres à l’établissement, alors qu’elles sont prévisibles et 
raisonnablement quantifiables. 
De la même façon, il est rappelé aux comptables publics la nécessité d’informer régulièrement les 
ordonnateurs de la situation des crédits non employés inscrits en classe 4 lesquels pourraient être 
utilement mobilisés dans le cadre du budget ( cas de la déspécialisation des crédits). 
 
 
2/ l’autonomie financière : 
 
Comme vous en avez été informé, le projet de réforme du cadre et des procédures budgétaires des 
EPLE engagé par les services du Ministère n’est pas encore opérationnel dans le budget des EPLE. 
Cependant l’objectif visant à conférer une plus large autonomie et une responsabilité accrue sur 
l’emploi des crédits alloués aux EPLE est souligné, sous réserve du respect des dispositions 
législatives et réglementaires lors de l’adoption du budget par le conseil d’administration. 
Il est donc rappelé  qu’il appartient à ce dernier d’arrêter la répartition des crédits disponibles en 
fonction des besoins recensés en matière d’équipement et de fonctionnement au sein de 
l’établissement, en prenant compte des orientations exprimées par la collectivité de rattachement. 
Par ailleurs, si cette dernière pourrait éventuellement mais légitimement opérer une réfaction de la 
dotation annuelle au motif d’un montant de réserves disponibles anormalement élevé, seul le conseil 
d’administration peut décider de l’affectation du résultat de l’exercice et de l’emploi des réserves 
disponibles. 
 
Une jurisprudence récente a d’ailleurs confirmé la régularité pour un EPLE de prélever sur ses 
réserves le financement nécessaire à l’achat de manuels scolaires sous réserve notamment que ce 
prélèvement ne soit pas de nature à priver l’établissement des moyens nécessaires à son 
fonctionnement. 
 
Vous trouverez le développement complet de ces deux points dans le courrier ci-joint. 

 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille.  
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